Credit ala commation de 1999 a ton le droit
de me reclamer

Par menon, le 05/10/2009 a 11:03

Bonjour,rnje voudrais savoir si au bout de 10 ans une maison de credit qui ne ma jamais
contacte depuis 10 ans se reveille maintenant pour me reglamer les 10 ans de penalitee je
doit a cette maison de credit 200 euros et ils me reglame 800 euros surtout que 1999 je tais
interdit de credit faute de saisie sur salaire merci d avance
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